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Le Recteur de la Régionacadémiquede Guyane
Recleur de l'académiede Guyane
Chancelier des Universités
Directeur académiquesdes services de
l'Education nationale

Publics concernés : Les enseignants du second degré,d'éducationet psychologues de l'éducationnationale.

Objet : Mouvement national à gestion déconcentréedes personnels enseignants du second degré, des
personnels d'éducationet des psychologues de l'Éducationnationale. Phase interacadémique.
- Rentréescolaire 2023

Notice : La présente note a pour objet de préciser les modalités de mise en  uvre du mouvement
interacadémique2023

Référencement: Site académique, rubrique «personnels »puis «circulaires personnels 2nd degré»

Référence: B.O.E.N. n° 40 du 27 octobre 2022

Piècesjointes :
> Annexe 1
>
>
> Annexe 4
>
>

Annexe 2
Annexe 3

Annexe 5
Annexe 6

Synthèsedes barèmesdu mouvement interacadémique ;
Liste des piècesjustificatives ;
Table d'extension ;
Fiche de renseignement PEGC ;
Dossier de demande de prioritéau titre du handicap ;
Fiche pour analyse des critèresde reconnaissance des CIMM ;

Vu la note de service du 20 octobre 2022 parue au bulletin officiel n° 40 du 27 octobre 2022

La présente note a pour objet de préciser le calendrier et les procédures mis en  uvre du mouvement
interacadémique dans l'académie de Guyane en application des textes mentionnés ci-dessus pour la rentrée
scolaire 2023.

Elle traduit les lignes directrices de gestion ministérielles relatives àla mobilité des personnels du ministère de
l'Education nationalede lajeunesse etdes sportsdu 25octobre2021, conformémentàla loi n°2019-828 du 6 août
2019 de transformation de la fonction publique.



1 - INFORMATIONS GENERALES

La phase interacadémiquedu mouvement âgestion déconcentréefixe les conditions de dépôtet d'instruction des
candidatures :

- au mouvement interacadémiquegénéral:
• concerne le personnel titulaire du second degrédésirantde changer d'académie,
• les stagiaires devant obtenir une premièreaffectation

au mouvement spécifiquenational :
•est ouvert aux personnels titulaires et stagiaires souhaitant occuper un poste spécifique national ou

souhaitant changer de poste spécifiquenational ;

au mouvement âposte âProfil (POP) :
• est ouvert aux personnels titulaires souhaitant occuper un poste âprofil ;

le mouvement interacadémiquedes professeurs d'enseignement généralde collège(PEGC),
• qui souhaitent changer d'académie ;

au mouvement de coordination pédagogiqueet ingénieriede formation (CPIF),
• ce mouvement concerne les professeurs certifiéset les professeurs de lycée professionnel qui souhaitent

changer d'académie ;

au mouvement de la mission pour la lutte contre le décrochagescolaire (MLDS).
• est ouvert aux enseignants exerçant la totalité»de leur service au titre de la mission pour le décrochage

scolaire qui souhaitent changer d'académie.

1 ) Les participants obligatoires '.

• Les stagiaires devant obtenir une première affectation en qualité de titulaire, ainsi que ceux dont
l'affectation au mouvement interacadémique de 2022 a étéannulée (renouvellement de stage ou
prolongation de stage) ;

• Les stagiaires en prolongation qui auraient obtenu une affectation dans le cadre du mouvement
interacadémique mais dont le stage n'aurait pas étévalidé en fin d'année scolaire (congés maladie,
maternité) verront leur affectation invalidée. lls seront maintenus dans leur académie d'origine, et devront
participer aux opérationsdu mouvement interacadémiquel'annéesuivante ;

• àl'exception des stagiaires ex-titulaires d'un corps des personnels enseignants des premier et second
degrés, d'éducation ou de psychologues de l'éducation nationale et des stagiaires des concours de
recrutement des professeurs certifiéset de professeurs de lycéeprofessionnel de la section «coordination
pédagogiqueet ingénieriede formation ».

- Le personnel titulaire :
• Affectéâtitre provisoire au titre de l'annéescolaire 2022/2023 ;

• mis âdisposition de la PolynésieFrançaise, de la Nouvelle-Calédonieou affectéâWallis et Futuna en fin de
séjourqu'ils souhaitent ou non retourner dans leur dernièreacadémied'affectation âtitre définitifavant leur
départen collectivitéd'outre-mer ;

• affectédans l'enseignement privésous contrat dans une académie autre que leur académie d'exercice et
qui souhaitent réintégrerl'enseignement public du second degré ;

• désirantde retrouver une affectation dans l'enseignement du second degré, ceux qui sont affectésdans un
emploi fonctionnel ou àSaint-Pierre et Miquelon ou en écoleseuropéennes,qu'ils souhaitent ou non changer
d'académie ainsi que les personnels affectésen établissementexpérimentalou faisant fonction au sein de
l'éducation nationale (y compris â l'UNSS) dans une académie autre que leur académie d'exercice
précédente;

• Le personnel affectéen formation continue et souhaitant obtenir une affectation en formation initiale.



2) Les participants facultatifs :

Les personnels titulaires :
• qui souhaitent changer d'académie ;

• qui souhaitent réintégreren cours àl'issue d'un détachementou en cours de séjoursoit l'académieoù ils
étaientaffectésâtitre définitifavanl leur départd'origine ou obtenir une autre académie ; (v u prioritaire
éventuellementprécédéd'autres v ux,) soit une autre académie;

• qui souhaitent retrouver un poste dans une académie autre que celle où ils sont gérésactuellement et qui
sont en disponibilité, en congéavec libérationde poste ou affectésdans un poste adapté(«poste adaptés
de courte durée»(P.A.C.D.) et «poste adaptésde longue durée (P.A.L.D.)) Le personnel en position de
disponibilitéqui souhaitent changer d'académie.

3) Les situations particulières

Les stagiaires en prolongation qui auront étéévaluéspositivement avant la fin de l'annéescolaire, termineront leur
stage dans l'académieobtenue et seront titularisésau cours de l'année.

(Les stagiaires issus du concours interne àaffectation locale en Guyane ne participent pas au mouvement
interacadémique).

Les fonctionnaires de catégorie A détachésdans un corps d'enseignants du second degré, d'éducation et
psychologues de l'Education nationale ne peuvent participer au mouvement interacadémiqueni aux mouvements
spécifiquesnationaux avant leur intégrationdans le corps.

Le personnel titulaire en changement de disciplines ne peut participer au mouvement interacadémique dans la
nouvelle discipline avant leur intégration.

Les professeurs des écoles,actuellement détachésdans le corps des psychologues de l'Education nationale ont
la possibilité de choisir entre une participation au mouvement interacadémiquedes psychologues de l'Education
nationale spécialité«éducation,développementet apprentissage (EDA) ou au mouvement interdépartementaldes
personnels du premier degré, il sera mis fin âleur détachement.
Toute double participation, entrainera automatiquement l'annulatjon de la demande de mutation au mouvement
interdépartementalorganisépour les personnels du premier degré.



- CALENDRIER DES OPERATIONS

Dates Nature des opérations

du 16 novembre 2022 à08h00
au 7 décembre2022 àOShOO Saisie sur SIAIVI vja 1-Prof des demandes de mutation.

8 décembre2022
Envoi des confirmations aux enseignants sur le portail internet 1-Prof-
Siam âtéléchargeret imprimer.
Le téléchargementsera possible jusqu'au 12 décembre2022.

12décembre2022 Retour des confirmations signéesaux chefs d'établissement.
L'agent doit transmettre sa confirmation via la plateforme Colibris.

12décembre2022
Date limite de retour des dossiers de demande de priorité au titre du
handicap au secrétariatdu service médical.

du 12 janvier au 26 janvier 2023
Affichage sur 1-Prof SIAM des barèmeset demande de corrections des
barèmespar les participants au mouvement.

27janvier2023 à12h Affichage des barèmesdéfinitifs

31 janvier2023
Transmission par la DPE2 de l'ensennble des barèmesàl'Administration
Centrale.

10février2023 Date limite de demande tardive de participatjon au mouvement,
d'annulation et de modification de demande DGRhl B2-2.

7 mars 2023 Publication des résultatsdéfinitifsdu mouvement interacadémique,des
mouvements spéciflquesnationaux



III - CANDIDATURE ET SAISIE DES V UX

Les personnels ont égalementaccèsaux différentes sources d'informations mises àleur disposition sur le site
intemet du ministèrewww.education.aouv.fr. sur le site académiauewww.ac-auvane.fr et dans les guides SIAM et
mobilité, spécialementélaboresâleur intention.

Un service ministérield'aide et de conseil personnalisédénommé«Info mobilité»est mis âla disposition des

candidats dèsle 14 novembre 2022, et cejusqu'au 7 décembre2022 en appelant le 01 55 55 44 45 (9h30 -

17h30).

II permet de leur apporter une aide individualiséedèsla conception de leur projet de mobilité.

Afin de faciliter la démarchedes agents une cellule académique«mobilité»sera égalementàla disposition

des personnels participant au mouvement, dèsle 14 novembre 2022 à8h30 (heure locale) etjusqu'au 7

décembre2022, 8h30 (heure locale) par téléphoneou courrier électronique :

- par téléphone: 05 94 27 21 33

- par courriel : mvt2023@ac-ouvane.fr

La saisie des demandes de mutation s'effectuera exclusivement au moyen du :

Systèmed'Information et d'Aide pour les Mutations (SIAM)

Accessible par le portail internet «1-Prof»(rubrique les Services/SIAM)
àl'adresse sulvante :

httDS://extranet.ac-auvane.fr/arena

du mercredi 16 novembre 2022, 8h00 (heure locale),

au mercredi 7 décembre2022, 8h00 (heure locale).

II est conseilléaux participants de ne pas attendre le demier jour d'ouverture du serveur pour participer au
mouvement

Une réunion d'information sur le mouvement sera organisée le mercredi 30 novembre 2022 â15h00 en visio-
conférencepour le personnel du 2nd degré.
Le lien pour assister vous sera communiquésur 1-Prof/SIAIVI.



Pour formuler leur demande, les candidats utilisent :
• l'identifiant correspondant àla 1 ir° lettre de votre prénomaccoléeâvotre nom de famille saisie en minuscule

(sans espace) ;
• le mot de passe qui est votre NUMEN en majuscule si vous ne l'avez pas modifié.

En utilisant le portail ARENA accessible par le lien httDS://extranet.ac-auvane.fr/arena

accëdez 3 vos applicarions
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Cliquer dans la rubrique «les sen/ices »,
Puis «SIAM »,
Puis sélectionnerle type de mouvement auquel vous souhaitez participer,
Puis saisissez ou modifier votre demande de mutation.
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Les candidats qui rencontreront des problèmes techniques devront copier/coller le message d'erreur puis le
transmettre par mail âl'adresse suivante : mvt2023@ac-guyane.fr

Les candidats ne connaissant pas leur NUMEN devront adresser leur demande àleur gestionnaire par mail
accompagnéed'une pièced'identité .
Aucun NUMEN ne sera communiquépar téléphone.



1) Typedev ux

// es( fortement conseilléaux candidats de préparerles plècesjustificatives nécessairesàla constitution
du dossier dèsla saisie des v ux.
Les piècesJustificatives devront êtrenumérotéesetjointes obligatoirement àla demande de mutation.

2) Demandes tardives

Conformémentâl'article 3 de l'arrêtéministérieldu 20 octobre 2022, aprèsla fermeture du serveur SIAM, les
demandes tardives de participation âla phase interacadémiquedu mouvement, ainsi que les demandes
d'annulation ou de modification devront êtreformuléesavant le 1 O février2023.

Les demandes de participation tardives devront êtrejustifiéeset pourront êtreaccordéesnotamment pour les
motifs suivants :

• décèsdu conjoint ou d'un enfant ;
• cas médicalaggravéd'un enfant ;
• mutation imprévisibleet imposédu conjoint ;
• mesure de carte scolaire.

Les demandes de modification d'une demande de participation au mouvement pourront notamment être
accordéespour les motifs suivants :

• enfant néou ànaitre ;
• mutation imprévisibledu conjoint.

Les demandes d'annulation de participation aux mouvements interacadémiqueet spécifiqueseront acceptées,
sans condition.

Type du mouvement
Nombre
de v ux
maxlmum

Observations

Mouvement
interacadémiquedes
corps natlonaux

31

Les v ux ne peuvent porter que sur des académies.
Les agents titulaires ne doivent pas formuler de v u correspondant à
leur académied'affectation actuelle.

Si' un tel v u est formulà,celui-ci et les suivants, seront
automatiquement supprimés.

Mouvement
interacadémiquedes
PEGC

5
Les v ux ne peuvent porter que sur des académies.

lls formulent cinq v ux au maximum par le portail internet 1-prof
(www.education.aouv.fr/iDrof-siam).

Postes spécifiques 15

Le candidat peut exprimer des v ux de tout type :
- un ou plusieurs établissementsprécis ;
- tout établissementd'une ou plusieurs communes ;
- d'un ou plusieurs groupements de communes ;
- d'un ou plusieurs départements ;
- ou d'une ou plusieurs académies.

Lorsqu'un candidat retenu sur un poste spécifiquea également
formuléune demande de participation au mouvement
interacadémique, l'affectation sur un poste spécifiqueest
prioritaire.

Mouvement Postes â
Profil - POP 15

Le candidat exprime des v ux que sur des établissementsprécis(v u
ETB).
Un CV et une lettre de motivation devront êtretransmis àl'adresse
indiquéesur les fiches de poste publiéessur le site du ministère.



3) Procédured'extension

Les demandes de mutation sont effectuéesau regard de l'ordre des v ux exprimés,des barèmeset des capacités
d'accueil des différentesacadémies.

Néanmoins, si un candidat doit impérativement recevojr une affectation (participant obligatoire) et qu'aucun des
v ux formulésne peut êtresatisfait, une procéduredite d'extension des v ux est alors mise en  uvre.

Elle conslste âexaminer successivement les académies selon un ordre défini nationalement par des tables
d'extension àpartir du 1er v u formulépar le candidat.

La table d'extension figure en annexel de la note ministérielledu 20 octobre 2022 parue au BO n°40 du 27 octobre
2022. (voir annexe).

4) Ordre de prioritéen cas de candidatures multiples

Lorsque les candidats sollicitent plusieurs mobilités, la prioritésera donnéeà:

• la demande d'affectation dans l'enseignement supérieursi elle est effectuéedans le cadre de la 1ère
campagne ;

• la demande d'affectation au mouvement spécifique ;

• la demande de détachement;

• la demande d'affectation dans une COM (collectivitéd'outre-mer) ;

• la demande d'affectation au mouvement sur poste âprofil (POP) ;

• la demande de mutation interacadémique.

5) Confirmation de demande mutation

Les confirmations sont envoyéesdirectement aux participants sur le portail internet 1-Prof/Siam.

lls devront téléchargeret imprimer leur confirmation et la transmettre signéeau chef d'établissementpour visa. Le
téléchargementsera possible jusqu'au 12 décembre2022.

lls doivent retoumer leur confirmation accompagnée des piècesjustificatives pour le 12 décembre 2022 via la
plateforme Colibris accessible âl'adresse suivante :

httDS://oortail-guvane.colibris.education.aouv.fr/Dersonnels-enseianants-deducatjon-et-BSv/

Le barèmeapparaissant lors de la saisie des v ux et sur la confirmation de demande correspondant aux
informations déclaréespar le candidat, ne constitue pas le barèmedéfinitif.

En l'absence des piècesjustificatives requises, le barèmesera modifiéet validépar les services académiquesau
vu des seules piècesfournies.

Les personnels pourront apporter d'éventuellescorrections manuscrites, en rouge, concernant la suppression d'un
ou de plusieurs v ux ou la modification de l'ordre des v ux sur la confirmation de demande de mutation, sans
ajout de v ux supplémentaires.

L'agent qui souhaite annuler sa participation au mouvement devra le mentionner sur la première page de la
confirmation. suivi de la date et de leur signature.
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IV- PARTICULARITES DES DIFFERENTS TYPES DE MOUVEMENT

1) Mouvement sur poste àprofil (POP)

L'expérimentationdu mouvement spécifiquesur postes àprofil débutéeen 2021-2022 est reconduite pour l'année
scolaire 2022-2023.

Les candidatures sur postes âprofil (POP) ne peuvent s'exprimer que sur des postes existants sans possibilitéde
faire des v ux larges ou de formuler des candidatures spontanées.

Pour candidater, les personnels, titulaires du second degré, déposent leur candidature sur SIAIVI via 1-Prof,
conformémentaucalendrierd'ouvertureduserveur.Le nombredev uxestlimitéà15etdetype «Etablissement».

En complément, ils doivent :
• Enrichir leur CV dans 1-Prof ;
• Rédiger une lettre de motivation qui est à retourner â l'adresse figurant sur la fiche de poste. Pour

personnaliser sa lettre de motivation, le désirde contribuer au projet de l'établissementou le lien entre leurs
compétenceset celle demandéesdans la fiche peuvent êtredéveloppés.

Le processus de sélection respecte les principes d'égalitéde traitement, d'objectivité, de transparence et de
traçabilitéexigéslors de toute opérationde mutation ou de recrutement. Aussi, les principales étapessont :

• Les agents sont présélectionnésàpartir de leur CV et d'une lettre de motivation ;
• Les agents qui correspondent au profil recherchésont auditionnéspar une commission ;
• Les classements rendus est transmis âla DGRH qui procèdeâla nomination.

Afin de garantir la stabilitédes équipespédagogiques, les personnels retenus dans le cadre de cette procédureet
ainsi affectés définitivementdans l'académie, s'engagent âune durée minimale de 3 ans sur le poste avant de
pouvoir de nouveau participer aux différentsmouvements.

Enfin, les personnels mutésdans une académiedans le cadre du mouvement sur postes âprofil pourront revenir
dans leur académied'origine dèslors qu'ils auront exercéau moins trois annéessur le poste âprofil et qu'ils en
feront la demande dans le cadre du mouvement interacadémique.

Cette possibilitéest ouverte tant qu'ils seront affectéssur le poste âprofil obtenu.

Enseignants détenantla certification «français langue seconde »àWlayotte

Conformémentâla note de service «Mutation âMayotte des personnels enseignants des premier et second degrés
détenantla certification "français langue seconde" - rentrée2022 du 12 mai 2022 », les enseignants ayant réalisé
quatre ans sur place et désirant bénéficierd'une mobilité sortante doivent participer au mouvement national â
gestion déconcentrée,et se rapprocher de l'académie pour bénéficierdes dispositions prévues par la note de
service.

2) Mouvement des professeurs de la section CPIF/enseignants de la IVILDS

A compter de la rentréescolaire 2023, les postes offerts au mouvement des professeurs de lycéeprofessionnel de
la section coordination pédagogiqueet ingénieriede formation (CPIF) et des personnels exerçant la totalitéde leur
sen/ice au titre de la mission pour la lutte contre le décrochagescolaire (MLDS) font l'objet d'une publication sur le
site education.gouv.fr. Les personnels désirant y participer sont invités â se rendre sur la page
httos://www.education.aouv.fr/mutation-des-oersonnels-du-second-deare-siam-Dhase-interacademiaue-3218,
mbrique Poste CPIF/MLDS. Les fiches de postes comporteront le mode opératoire ainsi que les contacts âqui
envoyer le dossier de candidature.



3) Mouvement des Professeurs d'Enseignement Généralde Collège(PEGC)

Les professeurs d'enseignement généralde collège(PEGC) candidats àla mutation participent aux opérationsdu
mouvement interacadémique.

lls formulent cinq v ux au maximum par le portail intemet 1-Prof (www.education.gouv.fr/iDrof-siam) entre le 16
novembre 2022 à8h (heure locale) et le 7 décembre2022 à8h (heure locale).
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Dates Nature des opérations

9janvier2023 PEGC : date limite de transmission de la confirmation de demande de
mutation.

16janvier2023 PEGC : date limite de transmission par voie hiérarchiquedes dossiers
de candidature au rectorat de l'académiesollicitée.

27janvier2023
PEGC : date limite de transmission des dossiers par les recteurs des
académiesd'origine aux recteurs des académiesdemandées.

6 février2023
Date limite de transmission par les recteurs des dossiers de
candidatures revêtusde leur avis motivé,par voie dématérialiséeDGRH
B2-2.

10février2023 Date limite de demande tardive de participation au mouvement,
d'annulation et de modification de demande DGRH B2-2.

7 mars 2023 Publication des resultats définitifsdu mouvement interacadémique,des
mouvements spécifiquesnationaux
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SYNTHESE DES BAREMES DU MOUVEMENT INTERACADEMIQUE
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Oti/et Points attribués Observations
CRITERES DE CLASSEMENT LIES A LA SITUATION FAMILIALE

Rapprochement de conjoints (RC)

150,2 pts pour l'académie de residence professionnelle du conjoint et les
académieslimitrophes.

Cette académie doit être le 1er v u. Non cumulable
avec les bonifications «autoritéparentale conjointe »,
ou «mutation simultanée».

100 pts par enfants âcharge. Enfants de moins de 1 8 ans.

Annéesde séparation

Agents en actlvltê :
190 pts pour 1 an
325 pts pour2 ans
475 pts pour 3 ans
600 pts pour 4 ans et plus

Sont comptabilisées les annéespendant lesquelles l'agent est en activitéet
dans une moindre mesure les périodesde congéparental et de disponibilité
pour suivre le conjoint.

Les départements75, 92, et 93 et 94 forment une seule
entité.

Une bonification de 50 points supplémentaire est
allouée dès lors que les conjoints ont leur résidence
professionnelle dans deux départements non
limitrophes relevant d'académieslimitrophes.
Une bonification de 100 points supplêmentaires est
allouée dès lors que les conjoints ont leur résidence
professionnelle dans deux académiesnon limitrophes.

Agents en congéparental ou dispo.
95 pts pour la 1éreannée, soit 0,5 annéede séparation
190 pts pour2 ans, soit 1 annéede séparation
285 pts pour3 ans, soit 1,5 annéede sêparation
325 pts pour 4 ans et plus, soit 2 annéesde séparation

Mutation Simultanée entre 2
agents titulaires ou 2 agents
stagiaires (MS)

80 pts sur l'académiesaisie en v u n°1 correspondant au départementsaisi
sur SIAM 1-Prof et les académiesvoisines pour les agents conjoints.

Bonifications non cumulables avec les bonifications
«RC », «autorité parentale conjointe », «voeu
préférentiel».

Autoritéparentale conjointe

250,2 pts pour 1 enfant (150,2 + 100) pour l'académie de résidence
professionnelle de l'autre parent (et les académieslimitrophes).

Puis 100 pts parenfant supplémentaire+ éventuellesannéesde séparation
(cf «points attribués»du RC)

A demander dans le cadre de la procédure et des
conditions déjâexistantes liéesau RC.

Non cumulable avec les bonifications «RC »,
«mutation simultanée»
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Objet Points attribués Observations

CRITERES DE CLASSEMENT LIES A LA SITUATION PERSONHELLE

Personnels handicapés

100 pts sur tous les v ux pour les agents bénéficiairesde l'obligation
d'emploi.

1000 pts pour l'académie (ou exceptionnellement les académies) dans
laquelle la mutation demandéeaméliorerala situation de l'agent, son conjoint
ou l'enfant handicapés

Ces deux bonifications ne sont pas cumulables sur un
mèmev u.

Demande d'affectation en DOM y
compris âMayotte

1000 pts pour les académiesde la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et
la Réunionet le vice-rectorat de IVIayotte,

Avoir son CIMM dans ce DOM.
Formuler le v u DOIVI ou Mayotte en rang 1.

Bonification non prise ne compte en cas d'extension.

CRITÈRESDE CLASSEMENT LIES A LA SITUATION PROFESSIONNELLE

Anciennètéde service

Classe Normale :
14 pts du 1er au 2ééchelon;
+ 7 pts par échelonâpartir du 3e échelon.

Echelons acquis au 31 août2022 par promotion, et au
1er septembre 2022 par classement initial ou
reclassement.

Hors C/asse ;
56 pts forfaitaires
+7 pts par échelon de la hors-classe pour les certifiés et assimilés (PLP,
PEPS)
63 pts forfaitaires + 7 pts par échelonde la hors-classe pour les agrégés

Les agrégés hors-classe au 4ème échelon pourront
prétendre â 98 pts dès lors qu'ils ont deux années
d'anciennetédans cet échelon.

Les agrégéshors classe au 4ème échelon pourront
prétendre â 105 points dès lors qu'ils ont trois ans
d'anciennetédans cet échelon.

C/asse exceptionnelle
77 pts forfaitaires
+7 pts par échelonde la classe exceptionnelle

Bonification plafonnéeâ105 pts.

Les agrégésde la classe exceptionnelle au 3èéchelon
pourront prétendreâ105 points dèslors qu'ils ont deux
ans d'anciennetédans cet échelon.

Ancienneté dans le poste au
31/08/2023

20 pts par annéede service dans le poste actuel en tant que titulaire ou dans
le dernier poste occupé avant une mise en disponibilité, un congé ou une
affectation âtitre provisoire.

+ 50 pts par tranche de 4 ans

Les annéesde stage ne sont prises en compte dans le
calcul de l'anciennetéde poste (forfaitairement pour une
seule année)que pour les fonctionnaires stagiaires ex-
titulaires d'un corps de personnels enseignants gérés
par le service des personnels de l'enseignement
scolaire de la DGRH.

Affectation en éducationprioritaire

Ancienneté de poste arrêtéeau
31/08/2023

En REP + et en établissementrelevant de la politique de la ville :
400 pts âl'issue d'une périodede 5 ans de d'exercice.

En établissementclasséREP :
200 pts âl'issue d'une périodede 5 ans d'exercice.

Exercice continu dans le mêmeétablissement.
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Voir la liste des piècesjustificatives en annexe 2
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Objet Points attribués Observations

Agents affectésen Guyane

100 pts sur tous les v ux dès5 ans d'exercice

A compter du mouvement 2024 : 200 pts sur tous les v ux si services en
zones isoléesdesservies par des voies de communication difficiles pendant
deux ans sur les cinq ans d'affectation en Guyane.

Les 5 ans doivent avoir étéeffectués en position
d'activité.

Agents affectésen établissement
en contrat local
d'accompagnement (CLA)

En établissementrelevant d'un CLA :
120 pts âcompter du mouvement 2024.

Bonification octroyéesous condition d'êtreaffectéau 01
septembre n-1 et d'avoir exercéen continu depuis trois
ans (jusqu'au 31 août n) dans le mêmeétablissement
engagédans un CLA.

CRITÉRESDE CLASSEMENT LIÈSÀLA RÉPÉTITIONDE LA DEMANDE

V u préférentiel

20 pts par année dès la 2i!me expression consécutive du même 1er v u
(plafonnésâ100 pts).

Clause de sauvegarde : conservation du bénéficedes bonifications acquises
antérieurementau MNGD 2016.

Bonification incompatible avec les bonifications liéesâ
la situation familiale

V u unique rêpêtê pour
l'académiede la Corse

800 pts pour la 2ème expression consécutivedu v u unique Corse

1000 pts âpartir de la 36me expression consécutivedu v u unique Corse

Mouvement INTER seulement.
Le v u doit êtreunique.
Cumul possible avec certaines bonifications.
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Liste des piècesjustificatives
àjoindre obligatoirement avec la confirmation de mutation
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Enfants àcharge
(au sens de l'attribution des

prestations familiales)

a Photocopie du livret de famille et ou extrait d'acte de naissance de l'enfant â
charge ;"' Certificat de grossesse délivréau plus tard le 31/08/2022 ;
^ Attestation de reconnaissance anticipéeétablie le 31/12/2022 au plus tard ;
a Certificat de scolaritépour les enfants de 16 à18 ans ;
a Jugement de divorce, le cas échéant.

Rapprochement de conjoints
et

Autoritéparentale conjointe

a Photocopie du livret de famille ;
a les décisionsde justice et/ou justificatifs définissant les modalitésd'exercice
du droit de visite ou d'organisation de l'hébergement;
TJ Attestation de PACSetun extraitd'acte de naissanceobligatoirementdélivré
postérieurementau 31/08/2022 ou toute pièceattestant la non dissolution du
PACS âcette date et portant l'identitédu partenaire ;
_ Copies de la première et de la plus recente fiche de paie délivréespar
l'entreprise oùexerce le conjoint ;
ou
z Attestation recente établie par l'employeur du conjoint précisant la date
d'entréedans l'entreprise ou la date de mutation effective ;
z Attestation de reconnaissance anticipéeétabliele 31 décembre2022 au plus
tard (pour les couples non mariés);
z Attestation d'inscription au pôleemploi et attestation de la dernièreactivité
professionnelle ;
z Pour les personnels de l'Education nationale : attestation d'activité ;
u Autres activités : attestation d'inscription aupres de l'URSSAF,
immatriculation au registre du commerce et des sociétés(RCS) ou au
répertoiredes métiers ;
a En cas de suivi d'une formation professionnelle, copie du contrat de travail
et du dernier bulletin de salaire ;
n Auto entrepreneurs : déclarationau régimesocial des indépendantsRSI, avis
d'impôtsur le revenu (catégorie bénéficesindustriels et commerciaux BIC ou
bénéficesnon commerciaux BNC).

Demande de majoration
exceptionnelle de barèmeau

titre du handicap

z Fiche de demande de bonification au titre du handicap ;
Lettre de motivation ;

. Certificat médical ou piècesjustificatives (voir pages 10 du guide) sous pli
confidentiel.

Bonification au titredu
handicap

^ Reconnaissance qualitéde travailleur handicapéen cours de validité.

Mutation simultanée

a Indjquer les nom et prénoms du conjoint du 2nd degréet son département
de rattachement administratif ;
^ Les deux conjoints doivent être personnels enseignants, d'éducation ou
d'orientation.
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Académied'origine

ANNEXE IV

Fiche de renseignement pour le
mouvement interacadémique2023 des PEGC

.Académiedemandée :

Section

Les bonifications afférentesaux élémentsde barèmeprécisésdans les tableaux ci-dessus sont les mêmesque
ceux définisdans la présentenote. II conviendra de joindre les piècesjustificatives requises pour chaque situatlon.

Joindre les piècesjustificatives requises pour chaque situation.

L'attribution des bonifications est subordonnéeâla production, dans les délais fixés par les recteurs, de pièces
justificatives récentes : Ces piècespermettent de vérifierla réalitéde la situation civile ou familiale âla date du 31
août2022 (voir ci-dessous dans le cas d'un enfant néou ânaître) et la réalitéde la situation professionnelle du
conjoint entre les dates du 1er septembre 2022 et du 1er septembre 2023 inclus.
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Nom :

Prénoms :

Date de naissance :

Nom et prénomdu conjoint :.

Grade, discipline ou profession du conjoint :

Etablissement d'exercice :

Nom dejeunefille :

Situation de famille :

Nombre d'enfants de moins de 18 ans au 31/08/2023 :

Lieu d'exercice du conjoint :

Date d'installation :

Téléphone:

CLASSEMENT DÉCOMPTE TOTAL
Situation familiale ou civile :
Rapprochement de conjoints (y compris
situation d'autoritéparentale conjointe)
Enfants àcharge ;
Annéede séparation.

150,2 pts ;
100 pts parenfant
Années de séparation pour les agents en activité :
190 pts pour 1 an, 325 pts pour 2 ans , 475 pts pour
3 ans, 600 pts pour4 ans et plus.

Mutation simultanée SOpts
Situation de parent isolé 150 pts
Anciennetéde se^/ice (échelon) :
PEGC Classe Normale ;
PPEGC Hors Classe ;
PEGC Classe Exceptionnelle.

7 pts par échelon
7 pts par échelon, + 49 pts
7 pts par échelon, + 77 pts

Anciennetédans le poste
20 pts par année, + 50 pts supplémentaires par
tranche de 4 ans dans le poste.

V u préférentiel

20 pts par année à partir de la 2ême année de
formulation de ce v u (plafonnésâ100 pts).
Clause de sauvegarde : conservation du bénéficedes
bonifications acquises antérieurementau mouvement
2016.

Affectation en établissement classé REP+,
REP ou en établissement relevant de la
politiquede la ville.

REP + : 400 pts àpartir de 5 ans
REP : 200 pts âpartir de 5 ans,

Affectation en établissement relevant d'un
contrat local d'accompagnement

En établissementrelevant d'un CLA
120 pts àl'issue d'une périodede 3 ans d'exercice à
compter du mouvement 2024



- photocopie du livret de famille ou extrait d'acte de naissance de l'enfant âcharge ;

- le dernier avis d'imposition dans le cas d'un enfant àcharge sans lien de parenté ;

- les certificats de grossesse, délivrésau plus tard le 31 décembre2022 sont recevables àl'appui d'une demande
de rapprochement de conjoints. Pour bénéficierde cette disposition, l'agent non mariédoitjoindre une attestation
de reconnaissance anticipéeétablieau plus tard le 31 décembre2022 ;

- justificatif administratif établissant l'engagement dans les liens d'un pacte civil de solidaritéauquel doit êtrejoint
un extrait d'acte de naissance obligatoirement délivrépostérieurement au 31 août 2022 ou toute autre pièce
permettant d'attester de la non dissolution du PACS âcette date et portant l'identitédu partenaire ,

- attestation de la résidence professionnelle et de l'activitéprofessionnelle du conjoint (CDI, CDD sur la base des
bulletins de salaire ou des chèquesemploi service, immatriculation au registre du commerce ou au répertoiredes
métiers,...).Encasdechômage,ilconvientdefournirégalementuneattestationrécented'inscription âPôleemploi
et de joindre une attestation de la dernièreactivitéprofessionnelle interrompue après le 31 août2019. Ces deux
élémentsservent âvérifierl'ancienne activitéprofessionnelle du conjoint ;

- la promesse unilatérale de contrat de travail (promesse d'embauche) pourra être considéréecomme pièce
justificative recevable sous réservequ'elle comporte le lieu de travail, l'emploi proposé(avec la définitiondu poste),
la date d'entréeen fonction envisagéeet la rémunération;

- pour les conjoints chefs d'entreprise, les commerçants, les artisans et les auto-entrepreneurs ou structures
équivatentes,joindre une attestation d'immatriculation au registre du commerce ou au répertoiredes métiersainsi
que toutes piècesattestant de la realité de l'activité et de son lieu d'exercice effectif (par exemple : déclaration
récente de montant du chiffre d'affaires, bail commercial, preuves d'achat du matériel nécessaire â l'activité
professionnelle, preuves de commercialisatjon récentede produits ou prestations,...) ;

- pour les conjoints étudiantsengagésdans un cursus d'au minimum trois annéesau sein d'un établissementde
formation professionnelle diplômante recrutant exclusivement sur concours, toutes pièces pouvant êtredélivrées
par l'établissementde formation justifiant la situation (attestation d'inscription, attestation de réussiteau concours

- pour les conjoints ATER ou doctorants contractuels, joindre une copie du contrat précisantla date de débutde la
formation ainsi que sa durée,et les bulletins de salaire correspondant (disposition valable pour les seuls personnels
titulaires, aucun rapprochement de conjoints n'étantpossible vers la résidenced'un fonctionnaire stagiaire) ;

- pour les conjoints engagésdans une formation professionnelle d'une duréeau moins égaleâ6 mois : joindre
une copie du contrat d'engagement précisant la date de débutde la formation ainsi que sa durée,accompagnée
d'une copie des bulletins de salaire correspondants ;

- pour les demandes de rapprochement de conjoints portant sur la residence privée, toute pièceutile s'y rattachant
(facture E.D.F., quittance de loyer, copie du bail ...).

•» Selon les situations, fournir toutes les piècesdemandéesdans la présentenote.

Avez-vous constituéun dossier pour handicap ? OUI D NONa

Date : Signaturedu postulant :

Cadre réservéâl'académied'origine.
Obsen/ation éventuelledu recteur Date :

17
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Annexe V

DOSSIER DE DEMANDE DE PRIORITÉAU TITRE DU HANDICAP

MOUVEMENT INTERACADÉMIQUE2023

DATE LIMITE D'ENVOI DU DOSSIER :
MLPLUS TARD LE 12 DÉCEMBRE2022

CONSULTEZ LE B.O.  40 du 27 octobre 2022

La procédureconcerne :
- les personnels titulaires ou stagiaire (BOE) ;
- leur conjoint bénéficiairede l'obligation d'emploi ;
- la situation d'un enfant handicapéou ayant un problèmegrave de santé.

PIÈCESJUSTIFICATIVES

Une lettre de demande de priorité de mutation au titre de
handjcap justifiant votre v u géographique.

Un compte rendu médical détaillé récent. rédigépar le
médecin spécialiste concerné (nature et histoire de la
pathologie, traitements suivis, et/ou en cours, perspectives
évolutives). II y sera joint une photocopie de toutes pièces
utiles (ex : compte-rendu d'hospitalisation.)

Dans le cadre d'un rapprochement de conjoint :
Préciser, argumenter et justifier les éventuels besoins de la
«tlerce personne ».

Documentjustifiant de la qualitéde
Bénéficiairede l'Obligation d'Emploi
(BOE).

Les piècesjustificatives accompagnées de la fiche de renseignement sont àadresser au secrétariatdu
pôlemédicalou parvoie postale, sous pli confidentiel, et libelléesàl'attention du médecinde prévention.

18
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1) Fichel

FICHE DE RENSEIGNEMENTS A REMPLIR PAR L'INTÉRESSÉ(E)
(EN LETTRES CAPITALES)

A TRANSMETTRE AU SECRETARIAT DU SERVICE MÉDICAL

NOM - PRENOM :

NOM DEJEUNEFILLE

NÉ(E)LE :

ADRESSE PERSONNELLE :

TEL :......................,................ COURRIEL :

NOTIFICATION MDPH EN DATE DU : ..... /...... 120.... DÉLIVRÉEPAR :

AVEZ-VOUS DÉJÀOBTENU UNE AFFECTATION OU UNE MUTATION POUR RAISONS MÉDICALES?
OUI 3 NON i]

SIOUI.AQUELLEDATE; ....................... DANS QUELLE ACADÉMIE:

GRADE:

DISCIPLINE :

AFFECTATION 2022-2023 (nom et adresse de l'établissement) :

D Stagiaire

a Titulaire du poste

D Titulaire remplaçant- nom et adresse de l'établissement:

a Sans poste

D Mise âdisposition

D Affectation àl'année(AFA) : Nom et adresse de l'établissementde rattachement :

Les raisons médicalesévoquéesconcernent :
a l'intéressé(e) a son ou ses enfants D son conjoint D autres

Date :

Signature de l'intéressé(e):
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2) Fiche2

FICHE DE RENSEIGNEMENTS A REMPLIR PAR L'INTÉRESSÉ(E)
(EN LETTRES CAPITALES)

A TRANSMETTRE AU SECRETARIAT DU SERVICE MÉDICAL
ACCOMPAGNÉEDES PIÈCESJUSTIFICATIVES

Nombre
d'enfants âcharge, et âge:

Profession du conjoint et lieu d'exercice :

V ux formulésau mouvement interacadémique2023 sur SIAM 1-PROF

1

3

5

7

g

11

13

15

17

19

21

23

25

27

29

31

10.

12.

14.

16.

18.

20.

22.

24.

26.

28.

30.

Date :

Signature de l'intéressé(e):
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ANNEXEVI

Fiche pour l'analyse des critèresde la reconnaissance du Centre de leurs IntérêtsMatérielset
Moraux 2023-CIMM

DOCUMENT A ADRESSER AU RECTORAT (DPE2 - GESTION COLLECTIVE)
AVEC VOTRE CONFIRMATION ET TOUTES LES PIECES JUSTIFICATIVES

NOM:

PRÉNOM

CORPS:.

GRADE:

DISCIPLINE:

COCHER LA CASE CORRESPONDANTE A CHAQUE CRITÉRE D'APPRÉCIATION (fournir, pour chaque
réponse positive, les piècesjustificatives correspondantes) :

Date :

Signature de l'intéressé(e):

21

CRITÉRESD'APPRÉCIATION OUI NON EXEMPLES DE PIÈCESJUSTIFICATIVES

Résidencedes pèreet mèreou àdéfautdes
parents les plus proches sur le territoire
considéré

D D
Pièced'identité, titre de propriété,taxe
foncière, quittance de loyer, taxe
d'habitation, etc.

Biens fonciers situéssur le territoire considéré
dont l'agent est propriétaire

D D Titre de propriété,taxe foncière.etc.

Résidenceantérieurede l'agent sur le territoire
considére D D

Bail, quittance de loyer, taxe d'habitation,
etc.

Lieu de naissance de l'agent ou de ses enfants
sur le territoire considéré D a Pièced'identité, extrait d'acte de naissance,

etc.

Bénéficeantérieurd'un congébonifié D a Copie de la décision par laquelle a été
octroyéle congébonifié

Comptes bancaires, d'épargneou postaux dont
l'agent est titulaire sur le temtoire considéré n D Relevéd'identitébancaire, etc.

Paiement par l'agent de certains impôts,
notamment l'impôtsur le revenu, sur le temtojre
considéré

a a Avisd'imposltlon

Affectations professionnelles antérieuressur le
territoire considéré a a Attestations d'emploi correspondantes

Inscription de l'agent sur les listes électorales
d'une commune du territoire considéré a D Carte d'électeur

Etudes effectuéessur le territoire par l'agent
et/ou ses enfants D a DiplOmes, certificats de scolarité, etc

Demande de mutations antérieuresvers le
territoire considéré D a Copies des demandes correspondantes

Duréeet nombre de séjoursdans le territoire
considéré a D Toutes les piècesjustifiant ces séjours

Autre critèred'appréciation a a



RÉGIONACAOÉMIQUE
GUYANE

ELEMENTS D'ETUDE POUR LA DETERMINATION DE LA BONIFICATION

DU CENTRE D'INTERET MATERIEL ET MORAUX (CIMM)

Vous devez justifier d'au moins :

2 critèresde base + 1 critèrecomplémentaire ;
ou
1 critèrede base + 3 critèrescomplémentaires.

22

CRITÈRES PIÉCESJUSTIFICATIVES
Critèresde base

Lieu de naissance de l'agent ou de ses enfants
sur le territoire considéré

Pièced'identité,extrait d'acte de naissance,
etc.

Etudes effectuéessur le territoire par l'agent
et/ou ses enfants Diplômes, certificats de scolarité, etc

Résidencedes pèreet mèreou âdéfautdes
parents les plus proches sur le territoire
considére

Pièced'identité,titre de propriété,taxe
foncière,quittance de loyer, taxe d'habitation,
ete.

Résidenceantérieurede l'agent sur le territoire
considéré Bail, quittance de loyer, taxe d'habitation, etc.

Critèrescomplémentaires
Biens fonciers situéssur le territoire considéré
dont l'agent est propriétaire

Titre de propriété,taxe foncière, etc.

Bénéficeantérieurd'un congébonifié Copie de la décision par laquelle a été
octroyéle congébonifié

Comptes bancaires, d'épargneou postaux dont
l'agent est titulaire sur le territoire considéré

Relevéd'identitébancaire, postal, épargne
(de plus 3ans).

Paiement par l'agent de certains impôts,
notamment l'impôtsur le revenu, sur le territoire
considére

Avis d'imposition

Affectations professionnelles antérieuressur le
territoire considéré

Attestations d'emploi correspondantes

Inscription de l'agent sur les listes électorales
d'une commune du territoire considéré Carte d'électeur(de plus de 3ans)

Demande de nnutations antérieuresvers le
territoire considéré

Copies des demandes correspondantes

Duréeet nombre de séjoursdans le territoire
considéré Toutes les piècesjustifiant ces séjours

Autre critèred'appréciation



FORMULAIRE DE DEMANDE DE CORRECTION DE BAREME
MOUVEMENTINTERACADEMIQUE 2023

ûistipDne

Failà ..

Signatwe

Crit&re* Bonlflcation
Nb <te polnts

attribuét
Corrections
demandées

Avls DPE Ofaiervationt

Rapprochement de conjoînts

150,2 pts pour l'académiede résidenceprofessionnelle du conjoint et tes académieslimitrophes

100 pts par enfant àtharge
Annéesde séparatio.n

-190 pts pour 1 an
- 325 pts pour 2 ans
-475 pts paur 3 ans
-600 pts pour4 ans et plus

Sont cofnptabilisé^s les années pendant lesquelfes l'agent est en activité et dans une moindn

mesure lei périodesdecongéparental et de disponibilîtépour suivre le conjoint.

50 pts supp. pour Fes conjoints quî ont leur resrdence professionnell^ dans 2 départem^ntsnoi
linnitrophes relevantd'académieslimitfophes
1M pts supp. pour !es conjoints c;ui ont leur résidence profeîîionnelle dans 2 acadénnies nor

limitrophes
Mutation simultanéeentre 2
agents titulaires ou 2 agents
stagiaiws (MS[

80 pls sur l'académresaisie en V U n°l correspondant au départementsaisi sur SIAM 1-Profet
les académiesvoisinespour les agentsconjoints

Autûritéparentale conjointe
250,2 pts pour I enfant (150,2 + 100) pour l'académiede résîdenteprofessionnelle de l'autre

parenl (et les acBdémies timitrophes) puis 100 pts par enfant supplémentaîre + évcntuelle!

deséparationjcfnpts attribuésïduRC)

Peraonnels handicapés
100 pts surtous les v iix pour leiagents bénéflciaîresdel'obiigation d'emploi
1000 ptî pour l'académie (ou exceptronnellement leî acsdémiesl dans laquelle Is mulatior

îméliorera la situatioodei'aEent.soncaniointGU l'enfant handicapés

Demande d'affectation en DOM

y compris àMayotte (CIMM)

1000 pts pour les académiesde la Guadeloupe, la Guyane, la Martiniqueet la Réunionet le

/ice-fectorat de Mayotte.

^nciennetéde senice

:lasse normale •

14 pts du ler au 2<"t échelon.

+ 7 pts paréchelooa partir du 3°'"échelon.
-lors dasse :

S6 pts forfaitaires <• 7 ptî paréchelonde la hors-classe pour les certifiéset assimilés(PLP, PEPS)

63 pts forfaitaires <• î pls paréchelonde la hors-classe pour les agrégés.
9Bpts pour les agrégéshors classe au 4ééchelondèsdeLix ansd'ancienneté

•109 pts pour les aeréaéshorsclasse au 4ééche!tondëstrois ans d'ancienneté
:lasse exceptionnelle •
n ptî fortaitaires + 7 pts par écnelonûe13 claîse esceptionnelle. Bonihcation platonnêeâ105

105 pti pour les agrégésde classe exceptionnelle au 3èécheiondèsdeuxans d'ancienneté

^nciennetédansle poste

20 ptï par annéede servicedans le poste actuel en tant quetitulaire ou dans le dernier poste
Kcupéavant une miseen disponibilité,un congéou uneaffeclalion àtitre provisoire.

+ SO pts par tranche de 4 ans

Wectation en éducation

Einontsire

400 pts àl'issued'une périodede 5 sns d'exefcice continu dansle mémeétablissemenîen REP
>• et en établissementrelevant de la poiitiquede la ville

ZOO pts àl'issued'une péfiodede 5 ans d'exercice continu dans le mêmeétablissementdassé

1EP.

..„.,

• 0,1 p> pour le vceu H académiede stage »et pour le v u »académied'inscription au

:oncours de recnjt&ment »,
'our les fonctionnairesstagiairesex enseignants contractueis du 1" ou du 2'" degréde l'EN, ex

:PE contfactuels, ex COP/Psy-EN ou M PE psychologues scolaires contracluels, ex MA garantîs
d'emploi, ex cont. CFA public, ex AED, ex AESH ou ex EAP, une baniFcalion est miss en place en

Fanction du classement :

0 ÎSO pts jusqu'au 3ëmeéchelon

0 16Sptsau4êmeéchelon

0 laOptsàpartirdLi Sèmeéchelon

• lOpts sur 1e 1° v u pour tous les sutres stagiairesqui effecluent leur stage dans le 2nd degré

Je l'EN -sur demande et valable pour 1 seufeannéeaucours d'une périod?de 3 nas.

Stagiaires pfécédeniment
tttulaireî d'un corps autreque

ceux des personnels enseignants.
d'éducationou psyEN

1000 pts pour l'académiede l'ancienne affectation avant réussiteauconcours

Personnels sollicitant leur
réintégrationàtitres divers

1000 pts pour l'académied'exercice avsnt une affïclalion dans un emploi fonctionnel, en

écoleeuropéenr^eou àSaint-PEerreet Miquelon ou une désigrrationdans un établissemertt

d'enssignement privésous contrat, un établissementexpérimentalou surun empioi de faisant

fonction au Eein de Féducationnationale.

Agents affeclésen Guyane
1UU pu sur (ous les v ux aes ^ an Q exercice.
A compter du mouvement 202 <) : 200 pts sur tous les vceux ii servkes en zortes isolées

Vceu préférentiç]
20 pts / an dèsla 2 expression consérutivedu ménneI" roeu (plafonnésà100 pts)

Clause de sauvegarde : consen/alion du bénéFcedes boniFcationsacquises antérieurementaLi

MNGD2016.

V u unique répélépour
l'acadénniede la Corse

-SOO pts oour la 2 eiïpression consécutivedu v u unioueCoiïe_
• 1 000 pts àpartir de la 3"" expression consécutivedu v u unique Corse
Le v u doit étreunique - Cumul possible avec certaines bonifications
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